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modifiant et complétant les articles 91 et 177 'de ·la ·foi.. · .
n0021-89 du 14 novembre 1989 portant refonte du statut J

général de la fonctlon publique .~: ..

...

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ONT"DELIBERE ET ADOPTE ;
. .

.LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONT LA. TENEUR
SUIT:

:;(

Article pr-emier : L~ dispositions .des Q.rticles. 91-et 177:de lo loi n° 021~89 .du 14.
novembre ·1989 portant refonte du -stctut générq1 'de la fonction publique sont
modifiées et complétées ainsi qu'il·suit:

Article 91 nouvecu: Les corps des fonctionnaires sont classés et répartis
suivant le niveau fixé pour le recrutement des agents qui les composent en trois
catégories désiqnées dans l'ordre hiérorchique décroissant par les chiffres 1, II
et III. . .. .

Chacun~ de ~e~ catég·ori~ est divisée en trois échelles dé. :3né-es dans l'ordre
hiérarchique décro.issant par les chiffres 1, 2 et 3.

Il est cré.é ..des cor.ps placéshers des catégories et échelles visées ci-dessus.

Des statuts particuliers fixés par décret en Conseil des ministres précisent les'
conditions r-equises' pour 'accéd~r à ces corps.

-,
Article 177 nouveau: La limite d'âge est fixée à.; ,

65 ans, pour les codres de la foncfion.publiqueplccés hor-s.cot éqories :
60.ans, pour les cadres de la fonction publique des catégor-ies I è.t II; ;
57 ans, pour :Ies agen·ts de la catégorie rrr.

Toutefois :

sur décision du .Gouvernément et" à titre exceptionnel, l'âge de la .



retra1·te de .certaÙls .agents de la f6nctiqn- p~bJique"d~ cât6g~ries'I' e:t il:.
.peur ~.ire pr:o.lo.ngéou-dèlo d~ 60 ens, .... .' '. '. ~. . .

- sur ce.mende expresse acceptée par le .minis tr-e en chorqe de' la fonction .
'. .publioue.rtouf a~t dele fcnction publiqüe:âgé d'cu moins 55 ans' pour les', . . . . . . ...•.

. categori~ l et. II et 53 ans pour.la èQt~orie. III et ayant accompli 20 .
ans de service ininter-rompu peut faire vcloir- ses droits à la retraite ovcnt ' .
·l'.âgi limite d'admission a la r-etrcire. . . .

- -Les fonctionnaires classés hors 'catégories ont la possibilité de f<!-irevaloir·
leurs dr-oi'rs à t'a r:~traite avant l'âg~ fimit~. d'admission à fa· retraite, après'
63 ans oumoins.

) .

Ar-ticle 2 : t.û présente loi, qqi entre en vigueur. il compter du 'lu jdnvi.~r 2007;
sera publiéecu J"ournal Officiel.et exécutée comme loi dé .1'Etat... .'

Le ministre d'Etat, mtnlsrre de la
fonction pub 1 etdele réforme.
de l'E.et, .. .

.Fait à Brczzcvllle. le,

, .

SAsi.::JU N'GUESSO. -
. Par le Pr{sio'ent de la Républiquè;
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Le ministre de "économie, des

f.inanc~s ~t du b~,
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